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                             Communiqué de presse


Remise en cause des avantages familiaux en matière de retraites :

Le MMM France réclame la justice pour les mères !

Au nom de la parité, la cour de Cassation ainsi que le droit Européen ont dénoncé la majoration de trimestres de retraites pour enfants élevés, réservée à ce jour aux mères.

Le gouvernement est donc dans l’obligation de remettre en cause cet « avantage familial » et/ou de trouver une solution pour l’ouvrir dans certaines conditions aux pères.

A ce jour, les solutions envisagées pénalisent gravement les mères qui sont déjà les plus défavorisées par le système de calcul de la retraites. 

 Plusieurs idées reçues: 

· On parle « d’avantage familiaux » comme si les mères avaient un privilège. Or tous les trimestres accordés sont loin de compenser les sacrifices financiers que les mères font pour prendre du temps pour leurs enfants. Les statistiques indiquent clairement que plus une mère a d’enfants (qui financent la retraite des autres) moins elle a de retraite elle-même.

· On parle d’une société qui évolue vers plus de parité…mais on oublie de rappeler qu’à ce jour, 

les grossesses et les accouchements sont le fait des femmes dans 100% des cas ; 

le congé parental est pris par les femmes à 98% (et par les hommes à seulement 2%) ; 

ce sont les femmes qui s’arrêtent parfois de travailler dans les familles nombreuses (et quasiment jamais les hommes) ; 

ce sont les femmes qui réduisent leur temps de travail pour s’occuper de leurs enfants (30% des femmes travaillent à temps partiel contre 5% des hommes)…

· On laisse entendre que seul le fait d’arrêter de travailler justifierait l’attribution de trimestres de majoration…On oublie ainsi trop facilement la double journée des mamans qui ont une activité professionnelle et qui s’occupent de leurs enfants.  

Le MMM France réclame la justice pour les mères :

· L’attribution de 8 trimestres par enfant doit être maintenue ;

· Une partie de ces trimestres (4 serait bien) doit être réservée à la mère en lien avec la grossesse et l’accouchement.

· Les 4 autres trimestres doivent être attribués à la famille, par défaut à la mère. Un transfert total ou partiel de ces droits au père est envisageable sous certaines conditions strictes (veuvage précoce, père au foyer,…).

· D’autres mesures d’accompagnement permettraient également d’améliorer la parité pour la retraite des mères : réforme du congé maternité, faciliter la réinsertion professionnelle des mères qui le souhaitent,… 

Le dossier ci-joint détaille l’ensemble de ces propositions.
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